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 À faire en ligne simplement et sans perdre de temps!
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                                        La Convention collective de travail pour l’hôtellerie-restauration suisse:
 bonne pour tous.
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                                        La Convention collective de travail pour l’hôtellerie-restauration suisse:
 Perfectionnement tout compris.
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 La CCNT accessible à tout moment depuis votre smartphone
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                                    N’hésitez pas à utiliser le formulaire en ligne pour le prélèvement en toute simplicité des contributions aux frais d’exécution.
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                                Actualités & communiqués de presse

                                
                                    Augmentation des contributions aux frais d’exécution 2024

Programme de formation et de perfectionnement de la CCNT: la suite en détail pour 2024

Formation de base Progresso : les dates de cours pour 2024 sont disponibles
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                                    Consulter nos réponses aux questions les plus fréquentes sur la CCNT.
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Téléphone
 061 227 95 55

Lundi à vendredi
 8h30-11h30 | 13h30-17h00
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Annonce importante!
 La CCNT accessible à tout moment depuis votre smartphone
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                                    Fred Feldpausch, 
gastronome (Osteria Nostrana à Ascona, Ristorante Sensi à Locarno et Grotto Broggini à Losone)

 

                                

                            

                            
                                
                                    «La CCNT soutient des valeurs que nous défendonsaussi personnellement.»
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Ancien Président de Hotel & Gastro formation

 

                                

                            

                            
                                
                                    «En encourageant les mesures de formation et de perfectionnement tournées vers l’avenir, la CCNT offre à la branche le précieux soutien d’employés qualifiés et motivés. Employeurs et employés profitent de cette convention. En un mot: contre la pénurie d’employés qualifiés, pour la CCNT!»
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Chef de réception

 

                                

                            

                            
                                
                                    «La CCNT offre à des individus de différentes origines des conditions-cadres équitables et contribue ainsi à accroître l’attractivité de notre branche.»
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serveuse & secrétaire du syndicat Unia

 

                                

                            

                            
                                
                                    «La CCNT fixe des conditions d'engagement conformes au marché et des règles claires pour tous. Ça me plaît.»
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							Office de contrôle de la CCNT pour les hôtels, restaurants et cafés

							
									
Adresse
 Dufourstrasse 23
 4010 Bâle
Consultations par téléphone
 Lundi - Vendredi
 8h30-11h30 | 13h30-17h00
Heures d'ouverture du guichet
 Lundi - Vendredi
 8h30-11h00 | 14h00-16h00
061 227 95 55
info@ccnt.ch
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